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Le Prést%t

A Solomlac, le 18Æ)3/2û22

Monsieur BRIOIS Dominique,
Président de (a Communauté de Communes
Terres'des Confluences
636, rue des Confluences - BP 50046
820"12 CASTELSARRASIN cedex

Q3J : Mlse en place du comité opérationne1 du 5ème secteur du 8YGRAL

: ïableau et cartographie du secteur opérationnel «< ïessonne Lambon Nadesse Marguestaud >»

Monsieur le Président,

Suite à l'électiün, 1e 21 février dernier, de M. BELLOC Alain, délégué de la Communauté de
Communes Grand Sud Tarn-et-Garonne, en tant que 5t'me Vice-Président du Syndicat mixte de gestion des
rivières Astarac-Lomagne (SYGRAL) en charge du secteur « Tessonne Lambon Nadesse Marguestaud )), il
convient désormais de finaliser la structuration de ce nouveau secteur géographique en mettant en place sa
commission locale dénommée « comité opérationnel )).

Cette cinquième «« unité de gestion }), délimitée selün une cohérence de bassins versants, est
assimilab)e à une commission géographique au sein de laquelle va siéger une assemblée constituante d'élus
locaux, plus proche du territoire qui la concerne et de ses problématiques locales.

Bien que n'ayant qu'un rôle consultatif, les élus de cette assemblée définiront et prépareront avec
l'appui de la technicienne de rivière référente du secteur concerné, les programmes d'actions en faveur de la
restauration des milieux aquatiques et de la prévention des inondations que mettra ensuite en œuvre le
SYGRAL, après leur approbation par son comité syndlcal.

A ce titre,le règlement intérieur du SYGRAL prévoit que ce comité soitcomposé de 'i5 membres qui
représenteraient, sur la base du volontariat, les différentes intercommunalités conœrnées  par le secteur.

Cette désignation reste toutefois possible pour )es communes incluses dans œ périmètre qui
souhaiteraient présenterdes candidats.

En effet, afin de garder la proximité des tenitoires, des élus communaux intéressés par le su]et des
mllieux aquatiques pourront également siégerdans cette assemblée ; le vice-président du SYGRAL en charge
de ce secteur opérationnel en assurant la présidence.

Ce règlement offre également la possibilité de pouvoir intégrer au cas-par-cas et selon la thématique
à développer, des acteurs locaux concernés par des problématiques agro-environnementaIes liées aux milieux
aquatiques, tels que les associations de chasse ou de pêche, des propriétaires de moulins, des associations
d'agriculteurs, des opérateurs de l'aménagement du territoire ... Ie but étant de construire des programmes
d'actions concertés et consensuels qui émanent du terrain.

En termes de « représentativité », le nombre de sièges proposé pour chaque intercommunalité est
proportionnel à son emprise dans le périmètre du secteur opérationnel considéré et au nombre de communes
que cela représente.
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Ainsi, le SYGRAL compte s'appuyer sur ses intercommunalités membres pour mettre en œuvre  ce

comité, notamment afin de relayer par leur intermédiaire l'appe( à candidatures jusqu'au niveau communal et

auprès des acteurs locaux,

A ces fins, vous trouverez en annexe de ce courrier, un tableau et une cartographie associée pour

le secteuropérationnel qui vous concerne, pourvous aider dans cette démarche.

En termes d'échéance,il  estsouhaitable que cette fichesoit  retournée  au SYGRAL pour le 19 avril

2022, pour une instalfation de la nouve!le assemblée souhaitée au coiirs du mois suivant.

Mes services se tiennentà votre entière dispûsition pourtout renseignementcomplémentaire.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Présiderit,l'expreôIon:dema copidératiûn  distinguée,

RAL

'Â"120 èC)lOMlAC @!I,

SYGRAL

Mise en place des comltés  opérationnels
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SECTEUR  GEOGRAPHIQUE"TESSONNE  LAMBON  NADESSE  MARGUESTAUD"

- -  Coursd'eau

Intercommunaïités  membres  du  SYGRJ)ïL

CC Lon'iagne  Thrn-et-Garonnaise
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Candidatures  pour  le secteur  opérationnel  « Tessonne  Lambon  Nadesse  Marquestaud  ))

Responsable  du secteur  : M. BELLOC Alain, 5eme Vice-président  du SYGRAL

Collectivités  membres Candidats  potentiels  (commune  représentée)

CC Terres des Confluences

(1 siège) (Montaïan) (Éventuel suppléant)

CC de la Lomagne  Tarn-et-

Garonnaise

(3 sièges  + 1 suppléant)

(Éventuel supplèant)

CC des Hauts-Tolosans

(6 sièges  + 2 suppléants)

(Éventuel  suppléant) (Éventuel supplèant)

CC Grand Sud Tarn-et-Garonne

(5 sièges  + 2 suppléants)

M. BELLOC  Alain

(Éventuel  suppléant)

(f=ventuel supplÉ,ant)

AUTRES  MEMBRES  ASSOCIES  (SELON LA THEMATIQUE)

Structure  représentée Candidat Domaine  de compétence
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